




28 GROUP SAS 
Procès-verbal de nomination du premier Président et du Directeur Général 

par l’assemblée des actionnaires 

 
Les soussignées : 

Mlle GONZALES Jessica 

demeurant au 29 boulevard Jules Sandeau, 75116 Paris 

né le 28/10/1989 à Paris 14 

de nationalité française 

 

Mlle VECHOT Aurélie 

demeurant au 99 rue de l’Ouest, 75014 Paris 

né le 28/01/1987 à Paris 12 

de nationalité française 

 

se sont réunies à l’issue de la signature des statuts de cette société pour désigner d’un commun accord 

son premier président et son directeur général, conformément aux dispositions des articles 14 et 15 des 

statuts de ladite société, et ont établi le présent procès-verbal. 

 

Ils ont convenu ce qui suit : 

 

Première résolution : Nomination du président 

Les soussignés nomment en qualité de président de la société : 

  

Mlle GONZALES Jessica demeurant au 29 boulevard Jules Sandeau, 75116 Paris, pour une durée de 

99 ans, qui n’entrera effectivement en fonction qu’à partir du jour où la société aura été immatriculée 

au Registre du Commerce et des Sociétés, et qui déclare accepter les fonctions qui viennent de lui être 

confiées. 

Elle affirme n’être frappée d’aucune incapacité, interdiction ou déchéance susceptible de l’empêcher 

d’exercer ce mandat. 

 

Deuxième résolution : Pouvoirs du président 

Le président exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et réglementaires et dans les 

conditions prévues à l’article 14 des statuts. 

 

Troisième résolution : Rémunération du président 

La rémunération du président sera fixée ultérieurement. 

En outre, il aura droit au remboursement de ses frais de représentation et de déplacement, sur 

justificatifs. 

 

Quatrième résolution : Nomination du directeur général 

Les soussignés nomment en qualité de directeur général de la société : 

  

Mlle VECHOT Aurélie demeurant au 99 rue de l’Ouest, 75014 Paris, pour une durée de 99 ans, qui 

n’entrera effectivement en fonction qu’à partir du jour où la société aura été immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés, et qui déclare accepter les fonctions qui viennent de lui être confiées. 

Elle affirme n’être frappée d’aucune incapacité, interdiction ou déchéance susceptible de l’empêcher 

d’exercer ce mandat. 

 

Cinquième résolution : Pouvoirs du directeur général 

Le directeur général exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et réglementaires et 

dans les conditions prévues à l’article 15 des statuts. 

 

Sixième résolution : Rémunération du directeur général 



La rémunération du directeur général sera fixée ultérieurement. 

En outre, il aura droit au remboursement de ses frais de représentation et de déplacement, sur 

justificatifs. 

 

 

 

Fait à Paris 

Le 30/04/2018 

 

 

En autant d’originaux que nécessaire pour le dépôt d’un exemplaire au siège social et l’exécution des 

diverses formalités légales. 

 

 

Signatures de tous les actionnaires 

 

 

Signature du Président, précédée de la mention manuscrite « Bon pour acceptation des fonctions de 

Président ». 

 

 

 

Signature du Directeur Général, précédée de la mention manuscrite « Bon pour acceptation des 

fonctions de Directeur Général ». 

 









28 GROUP SAS 
Au capital social de 1 250 € 

Siège social : 99 rue de l’Ouest, 75014 Paris 
 
 
 

LISTE DES SOUSCRIPTEURS 

 

 

Les souscripteurs sont les suivants :  
 
Prénom    AURÉLIE 
Nom    VECHOT 
demeurant   99 RUE DE L’OUEST – 75014 PARIS 
Né le    28/01/1987 
Lieu de naissance  PARIS 12 
Nationalité :   FRANÇAISE 
 
ET 
 
Prénom    JESSICA 
Nom    GONZALES 
demeurant   29 BOULEVARD JULES SANDEAU – 75116 PARIS 
Né le    28/10/1989 
Lieu de naissance  PARIS 14 
Nationalité :   FRANÇAISE 
 
 
 
Le capital social est constitué par les apports en numéraire suivants : 
par    AURELIE VECHOT 
la somme de    500 € 
 
ET 
 
par    JESSICA GONZALES 
la somme de    750 € 
 
Soit au total la somme de  1 250 € 
 
Le capital social est fixé à    1250 € MILLE DEUX CENT CINQUANTE euros 
Il est divisé en     1250 parts de 1 € chacune, libérées à 100%. 
 
 
 
 

 
Le Président 
30/04/2018 
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28 GROUPE SAS 

Société par actions simplifiée 
Capital social : 1 250 euros 

 
Siège social : 99 rue de l’Ouest, 75014 Paris, France 

 

STATUTS CONSTITUTIFS 

 

Les soussignées : 
• GONZALES Jessica, née le 28 Octobre 1989, de nationalité française, célibataire, 

demeurant 29 boulevard Jules Sandeau 75116 Paris, 
• VECHOT Aurélie, née le 28 Janvier 1987, de nationalité française, célibataire, demeurant 

99 rue de l’Ouest 75014 Paris, 
 

Ont établi les statuts d’une société par actions simplifiée (SAS) devant exister entre eux. 

Article un : Forme 

Les associées désignées dans les présents statuts ont créé une société par actions simplifiée existant 
entre eux et les personnes qui deviendraient actionnaires de ladite SAS. Cette SAS est régie par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur et par les présents statuts. 

Article deux : Objet 

L’objet social de la société en France et à l’étranger est le suivant : restauration sur place et à 
emporter, traiteur, épicerie fine, marchés de rue, livraison à domicile, bar ainsi que toutes opérations 
commerciales, financières ou juridiques se rattachant à l’objet indiqué ci-dessus (ou à un objet 
connexe, complémentaire ou similaire) et visant à favoriser l’activité de la société. 

Article trois : Dénomination 

La société a pour dénomination sociale : 28 GROUP. 

Tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale précédée ou suivie immédiatement des mots « société par actions simplifiée » 
ou des initiales « S.A.S », de l'énonciation du capital social ainsi que du numéro d'immatriculation 
de la société au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS). 

La société a pour nom commercial : BoBi  

Article quatre : Siège social 

Le siège social de la société est établi à l’adresse suivante :  

99 rue de l’Ouest, 75014 Paris. 
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Il pourra être transféré dans le même ressort ou dans un département limitrophe sur décision de la 
Présidence ou en un autre lieu sur décision de l’assemblée des actionnaires. 

Article cinq : Durée 

La société est créée pour une durée 99 années à partir de son immatriculation au RCS. Elle pourra 
cependant être prorogée ou dissoute par anticipation sur décision des actionnaires réunis en 
assemblée générale extraordinaire. 

Article six : Apports 

• GONZALES Jessica apporte une somme en numéraire de 750 €. 

• VECHOT Aurélie apporte une somme en numéraire de 500 €. 

Soit un total d’apport formant le capital social de 1250€ (Mille deux cent cinquante euros). 

Les fonds correspondants aux apports en numéraire seront déposés sur le compte ouvert au nom de 
la Société en formation auprès de l'étude notariale SCP BASSOT ROBINEAU EXARE 
SCHOUMACKER, située 49 Avenue du Général de Gaulle, 77330 Ozoir-la-Ferrière, ainsi qu’il 
résultera du certificat établi par le notaire dépositaire des fonds, sur présentation notamment de l'état 
des souscriptions mentionnant la somme versée par les associés. L’état des souscriptions joint aux 
présents statuts est certifié sincère et véritable par le représentant légal de la société. 

Article sept : Capital social 

Le capital social initial s’élève à 1 250€. Il est constitué de 1250 actions ayant chacune une valeur 
nominale de 1 euro. Il est réparti de la manière suivante : 

• GONZALES Jessica détient 750 actions. 

• VECHOT Aurélie détient 500 actions. 

Toutes les actions sont entièrement libérées. 

 

Article huit : Modifications du capital social 

Le capital peut être augmenté ou réduit par une décision collective des actionnaires statuant sur le 
rapport du Président. 
 
Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser, dans les 
conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la réduction du capital. 
 
En cas d'augmentation du capital en numéraire, les associés ont, proportionnellement à leur 
participation dans le capital social, un droit de préférence à la souscription des actions de numéraire 
nouvellement émises. Toutefois, les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit 
préférentiel de souscription. La décision d'augmentation du capital peut également supprimer ce 
droit préférentiel dans les conditions légales. 
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Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription de 
la quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d'émission. 
 

Article neuf : Actions 

Les actions sont nominatives et sont inscrites en compte conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Elles sont indivisibles à l’égard de la société. 

Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou 
par un mandataire de leur choix. 

A défaut d'accord entre eux, un mandataire est désigné par ordonnance du président du tribunal de 
commerce statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

Si une action est grevée d'un usufruit, le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les 
décisions concernant l'affectation des bénéfices, où il est réservé à l'usufruitier. 

Les titulaires d'actions dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux d’une autre 
répartition. Ils doivent alors en informer la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au siège social. La société est tenue de respecter cette convention pour toute assemblée qui 
se réunirait après la réception de cette information. 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire a le droit de participer à toutes les 
assemblées générales. 

 

Article dix : Transmission des actions 

Les actions se transmettent librement entre actionnaires, entre ascendants et descendants, et entre 
conjoints. A peine de nullité les autres transmissions d’actions doivent être agrées dans les 
conditions suivantes : 

 

-       Agrément des cessions 

Lorsque la société a plus d’un actionnaire, les actions ne peuvent être transmises à des personnes 
étrangères à la société qu’après que la cession ait été agréée dans les conditions prévues au présent 
article. 

Lors que l’agrément est nécessaire, le projet de cession est notifié à la société et à chacun des 
actionnaires. 

Dans les huit jours à compter de la notification, le comité de direction doit provoquer une réunion 
des actionnaires. 

La cession doit obtenir le consentement des actionnaires statuant à la majorité des voix. 
L’actionnaire qui a notifié le projet de transfert est pris en compte pour le calcul de la majorité. 

La décision de la société est notifiée au cédant par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

Si la société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la dernière 
des notifications à la société et aux actionnaires, la cession est réputée acceptée. 
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Si la société refuse de donner son accord, les actionnaires doivent, dans les trois mois à compter de 
ce refus, acheter ou faire acheter les actions à un prix payable comptant et fixé d’un commun accord 
ou, à défaut, conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du code civil. Les frais d'expertise 
éventuels sont à la charge de la société. 

A la demande du comité de direction, ce délai peut être prolongé par décision de justice, sans que 
cette prolongation puisse excéder six mois. 

En cas d'expertise dans les conditions définies à l'article 1843-4 du code civil, le cédant peut 
renoncer à son projet de cession à défaut d'accord sur le prix fixé par l'expert. 

La société peut également dans ces mêmes délais et avec l’accord de actionnaire cédant, réduire son 
capital du montant de la valeur nominale des actions et de racheter ces actions au prix déterminé 
d’un commun accord ou, à défaut, conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du Code civil. 

Le président du tribunal de commerce du lieu du siège social peut accorder, sur justification un 
délai maximum de deux ans pour payer le rachat de ces actions. Il statue par voie d’ordonnance de 
référé non susceptible de recours. Les sommes dues portent intérêt au taux légal en matière 
commerciale. 

 

-       Transmission des actions par décès 

En cas de décès d’un actionnaire, la transmission de ses parts à un autre actionnaire, à son conjoint, 
ses ascendants et descendants est libre. 

Les autres transmissions sont soumises à l’agrément des associés dans les conditions prévues dans 
les présents statuts. 

 

Article onze : Modifications dans le contrôle d'un actionnaire 

En cas de modification du contrôle d'une société actionnaire, celle-ci doit en informer la société par 
lettre recommandée avec accusé de réception adressée au comité de direction dans un délai de 
quinze jours suivant le changement de contrôle. 

Cette notification doit préciser la date du changement de contrôle et toutes informations sur le ou les 
nouveaux associés exerçant le contrôle. 

Le contrôle s’entend au sens de l'article L 233-3 du code de commerce. 

Si cette procédure n'est pas respectée, la société actionnaire concernée pourra être exclue de la 
société. 

Dans le délai de trente jours à compter de la réception de la notification, la société peut mettre en 
œuvre la procédure d'exclusion de la société actionnaire. 

Si la société n'engage pas la procédure d'exclusion dans ce délai, elle sera réputée avoir accepté le 
changement de contrôle de l’actionnaire. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent notamment à la société qui devient actionnaire à la suite 
d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

 

Article douze : Exclusion d’un actionnaire 

L'exclusion d'un actionnaire peut être prononcée dans les cas suivants : 

-  violation des statuts ; 
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-  exercice direct ou indirect d'une activité concurrente de celle de la société ; 

-  révocation d'un actionnaire de ses fonctions de mandataire social de la société ; 

-  condamnation pénale d'un actionnaire ; 

- changement de contrôle d’une société actionnaire ; 

- non respect de la procédure d’agrément des transmissions d’actions ; 

- dissolution, redressement ou liquidation judiciaire d'un actionnaire. 

L'exclusion est décidée par une décision collective des actionnaires statuant à la majorité des voix. 
L'actionnaire visé par la mesure d'exclusion peut participer au vote au même titre que les autres 
actionnaires. 

La décision collective doit aussi, dans les mêmes conditions, statuer sur le rachat des actions de 
l’actionnaire exclu et désigner le ou les acquéreurs. Elle peut aussi décider de réduire le capital. 

La décision collective d’exclusion est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception à 
l’actionnaire exclu. 

Elle prend effet à la date de première présentation du pli. 

L'exclusion entraîne la suspension des droits non pécuniaires attachés aux actions de l'associé exclu. 

Les actions de l'associé exclu doivent, en cas de rachat, être cédées dans les quinze jours de la 
décision aux personnes désignées par la décision collective des actionnaires. 

Le prix de rachat des actions de l’actionnaire exclu est déterminé d'un commun accord ou à défaut 
dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil. 

Article treize : Droits et obligations attachés aux actions 

Chaque actionnaire est tenu d’adhérer aux présents statuts et aux décisions prises lors des 
assemblées. Il a droit à une fraction des bénéfices et de l’actif de la société proportionnelle au 
nombre d’actions qu’il détient. 

Article quatorze : Présidence de la Société 

 
Le premier Président de la Société est désigné aux termes des présents. En cours de vie sociale, le 
Président est désigné par décision collective des associés. 

Lorsque le Président est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un représentant 
permanent personne physique. 
 
Le Président est nommé pour une durée de 99 ans. 

En cas de décès, démission ou empêchement du Président d'exercer ses fonctions pendant une durée 

supérieure à 6 mois, un président remplaçant est désigné par décision collective des associés pour la 

durée du mandat restant à courir. 

 

Révocation 

 

La révocation du Président ne peut intervenir que pour un motif grave. Elle est prononcée par 
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décision collective unanime des actionnaires autres que le Président. Toute révocation intervenant 

sans qu'un motif grave soit établi, ouvre droit à une indemnisation du Président.  

 
Par exception aux dispositions qui précèdent, le Président est révoqué de plein droit, sans 
indemnisation, dans les cas suivants : 
 
- dissolution, mise en redressement ou liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du Président 
personne morale ; 
 
- exclusion du Président associé ; 
 
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale, 
incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique. 

 
Pouvoirs 

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous les 
pouvoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la limite de l'objet 
social et des domaines expressément réservés par les dispositions légales et les présents statuts à la 
collectivité des associés. 
 
Toutefois, à titre de règlement intérieur non opposable aux tiers, le Président ne peut prendre les 
décisions suivantes qu'après autorisation préalable de la collectivité des actionnaires : acquérir des 
immeubles, pour souscrire des emprunts bancaires à moyen ou long terme, pour consentir des 
hypothèques sur les immeubles de la société ou pour accepter d’engager celle-ci en tant que caution 
simple ou solidaire, abandon de créances. 

 

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour 
un ou plusieurs objets déterminés. 
 
La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, sauf si 
elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement de l'objet social ou qu'il ne 
pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la publication des statuts ne pouvant, à elle seule, 
suffire à constituer cette preuve. 

Article quinze : Direction Générale de la Société 

Le Président peut donner mandat à une personne morale ou à une personne physique afin de 

l'assister en qualité de Directeur Général. 

 

Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 

représentant permanent personne physique. 

 

Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un contrat de travail au sein de la Société. 

 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que cette 

durée puisse excéder celle des fonctions du Président. 

 

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président par démission, empêchement ou décès, le 
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Directeur Général conserve ses fonctions, sauf décision contraire des associés, jusqu'à la 

nomination d'un nouveau Président. 

 

Révocation 

 

La révocation du Directeur Général ne peut intervenir que pour un motif grave. Elle est prononcée 

par décision collective unanime des actionnaires autres que le Directeur Général. Toute révocation 

intervenant sans qu'un motif grave soit établi, ouvre droit à une indemnisation du Directeur Général. 

 
En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit dans les cas suivants : 
 
- dissolution, mise en redressement, liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du Directeur 
Général personne morale ; 
 
- exclusion du Directeur Général associé ; 
 
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale, 
incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique. 
 
Pouvoirs 
 
Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur 
Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président. 

Le Directeur Général a le pouvoir de représenter la Société. 

La Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet 
social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement de l'objet social 
ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la publication des statuts ne pouvant, à 

elle seule, suffire à constituer cette preuve. 

 

Article seize : Conventions entre la société et le président 

Toute convention conclue entre la société et le président ou un actionnaire détenant plus d’un 
dixième du capital ne pourra être appliquée qu’après avoir été approuvée par l’assemblée générale 
si elle ne concerne pas une opération courante. Il en est de même pour toute convention conclue 
entre la société et toute entreprise dirigée, administrée ou détenue à hauteur de plus de 5 % par l’une 
de ces personnes. 

L’assemblée générale des actionnaires statue sur ces conventions après avoir pris connaissance du 
rapport spécial des commissaires aux comptes. L’actionnaire concerné n’est pas autorisé à prendre 
part au vote. 

Article dix-sept : Tenue des assemblées 

Les actionnaires devront se réunir en assemblée générale ordinaire au moins une fois par an pour 
statuer sur les comptes clos à la fin de l’exercice écoulé et pour décider de l’affectation du résultat. 
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Ils pourront aussi se réunir en assemblée générale extraordinaire à tout moment sur convocation du 
président. 

La convocation est faite au moins deux semaines avant la date prévue pour la réunion. Elle doit 
indiquer l’ordre du jour et les résolutions proposées aux associés. 

Chaque assemblée des actionnaires est présidée par le président. Une feuille de présence est établie 
et signée par tous les actionnaires présents. À la fin de la séance, un procès-verbal des délibérations 
est établi. Il est signé par le président et par les actionnaires présents. 

L’assemblée générale ordinaire approuve les comptes de l’exercice clos si elle le juge opportun et 
elle décide de l’affectation du résultat. Si celui-ci est bénéficiaire, ce bénéfice, après déduction des 
éventuelles pertes antérieures est réparti ainsi : 

• à hauteur de 5 % au minimum pour constituer la réserve légale jusqu’à ce que celle-ci ait 
atteint au moins 10 % du capital social, 

• un supplément doit être également mis en réserve pour répondre aux autres exigences 
légales (notamment pour maintenir l’actif net à un montant égal au montant minimal exigé 
pour le capital social), 

• le surplus est réparti entre les réserves facultatives et une distribution de dividendes 
éventuelle. 

L’assemblée générale extraordinaire a compétence exclusive pour prendre toute décision 
aboutissant à une modification des présents statuts ou pour laquelle le président doit obtenir son 
accord. 

Article dix-huit : Quorum et majorité 

Pour que l’assemblée puisse délibérer valablement, les actionnaires présents ou représentés doivent 
posséder au moins 51 % du capital social. Si ce quorum n’est pas atteint, une seconde assemblée 
doit être convoquée et elle peut délibérer valablement si les actionnaires présents ou représentés 
détiennent au moins 51% du capital social. 

Article dix-neuf : Exercice social 

L'exercice social commence le 1er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre. 

Le premier exercice social comprendra le temps à courir à compter de la date de l'immatriculation 
de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu'au 31/12/2019. 

Article vingt : Tenue des comptes et information des actionnaires 

Le président doit veiller à ce qu’une comptabilité conforme aux lois en vigueur soit tenue. 

Il doit établir le bilan, le compte de résultats, les annexes et le rapport de gestion dans le mois qui 
suit la clôture de chaque exercice. Ces documents ainsi que le rapport de gestion devront être 
envoyés aux actionnaires en même temps que les convocations aux assemblées générales ordinaires. 
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Article vingt-et-un : Etablissement et approbation des comptes annuels  

 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages 
du commerce. 
 
Le Président établit les comptes annuels et les soumet, dans le délai de six mois à compter de la date 
de clôture de l'exercice, à l'approbation de la collectivité des associés. 

 

Article vingt-deux : Affectation et répartition du résultat  

 

1. Le compte de résultat récapitule les produits et les charges de l'exercice. Il fait apparaître, par 
différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de 
l'exercice. 
 
Sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est d'abord prélevé : 
 
- 5 % au moins pour constituer la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le 
fonds de réserve légale aura atteint le dixième du capital social, mais reprendra son cours si, pour 
une cause quelconque, cette quotité n'est plus atteinte ; 
 
- toutes sommes à porter en réserve en application de la loi. 
 
Le solde augmenté du report à nouveau bénéficiaire constitue le bénéfice distribuable. 
 
2. Toute action en l'absence de catégorie d'actions ou toute action d'une même catégorie dans le cas 
contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quote-part du capital qu'elle représente, 
dans les bénéfices et réserves ou dans l'actif social, au cours de l'existence de la Société comme en 
cas de liquidation. Chaque action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions. 
 
3. Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, les 
actionnaires décident sa distribution, en totalité ou en partie, ou son affectation à un ou plusieurs 
postes de réserves dont ils règlent l'affectation et l'emploi. 
 
4. La décision collective des actionnaires peut décider la mise en distribution de toute somme 
prélevée sur le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant 
expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les 
dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 
 
La décision collective des actionnaires ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de paiement des 
dividendes.  

 

Article vingt-trois : Paiement des dividendes - Acomptes 

 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par décision collective 
des associés ou, à défaut, par le président. 
 
Toutefois, la mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu quand la trésorerie le 
permettra après la clôture de l'exercice. 
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Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes 
fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des 
amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi 
que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il 
peut être distribué sur décision du président des acomptes sur dividende avant l'approbation des 
comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi 
défini. 
 
Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés sauf lorsque la distribution a été 
effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires avaient 
connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient 
l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans 
après la mise en paiement de ces dividendes. 
 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

 

 

Article vingt-quatre : Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président doit, dans les quatre mois qui suivent 
l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter la collectivité des associés, à 
l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 
relatives au capital minimum, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui des 
pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres ne sont pas 
redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 
 
Dans tous les cas, la décision collective des associés doit être publiée dans les conditions légales et 
réglementaires. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de 
la Société. Il en est de même si la collectivité des associés n'a pu délibérer valablement. Toutefois, 
le tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la régularisation a eu 
lieu. 

Article vingt-cinq : Prorogation de la société 

Le président devra convoquer les actionnaires en assemblée générale au moins un an avant la date 
d’expiration de la durée de la société. Lors de cette assemblée, les actionnaires décideront s’ils 
prorogent la société et pour quelle durée. 

 

Article vingt-six : Transformation de la société 

La société peut se transformer en société d'une autre forme. 
 
La décision de transformation est prise collectivement par les associés, sur le rapport du 
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Commissaire aux Comptes de la Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins 
égaux au capital social. 
 
La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les associés. En ce cas, les 
conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles. 
 
La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les conditions 
prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de chacun des associés qui acceptent de 
devenir commandités en raison de la responsabilité solidaire et indéfinie des dettes sociales. 
 
La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour la 
modification des statuts des sociétés de cette forme. 
 
La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des associés, soit la 
modification des clauses des présents statuts exigeant l'unanimité des associés devra faire l'objet 
d'une décision unanime de ceux-ci. 

Article vingt-sept : Dissolution – Liquidation de la société 

La société pourra être dissoute par anticipation dans l’un des cas suivants : 

• décision collective des actionnaires, 

• décision de justice, 

• décès de tous les actionnaires. 

En cas de dissolution, la société est placée d’office en liquidation. Dans ce cas, sa dénomination 
sociale doit être suivie des mots « société en liquidation » sur tous les documents destinés aux tiers. 
Le liquidateur est désigné et ses pouvoirs sont fixés lors de l’assemblée qui décide la dissolution. 

Pendant la liquidation, le liquidateur représente la société et il procède à la vente des éléments 
d’actifs et au paiement des dettes. 

Article vingt-huit : Contestations 

Tous litiges pouvant se produire entre les actionnaires relèveront du tribunal de grande instance 
dont dépend le siège social. 

Article vingt-neuf : Actes effectués pour le compte de la société en formation - 

Personnalité morale 

Un état des démarches et des actes effectués pour le compte de la société en formation est joint en 
annexe aux présents statuts. La signature desdits statuts impliquera la reprise de ces actes par la 
société après l’immatriculation de celle-ci au RCS de Paris. Dès son immatriculation au RCS, la 
société jouira de la personnalité morale. 

Article trente : Frais et formalités de publicité 

La société prendra en charge les frais d’impression des présents statuts et d’insertion des avis 
légaux. Le président ou un mandataire habilité accomplira toutes ces formalités. 
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Fait le 30/04/18 à Paris. 

 

GONZALES Jessica 

 

VECHOT Aurélie 

 

 

 


